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Ordre du jour
• 1. Liste de présence

Assemblée Générale Extraordinaire
• 2. Approbation du P.V. de la dernière Assemblée Générale
• 3. Rapport moral du Président
• 4. Rapport sportif du responsable de la commission technique
• 5. Rapport financier
• 6. Rapport des réviseurs aux comptes
• 7. Approbation du compte de gestion
• 8. Nomination de deux réviseurs aux comptes
• 9. Cotisations
• 10. Ébauche du programme d’activité par le Vice-président
• 11. Élections du Comité
• 12. La parole aux invités
• 13. Récompenses
• 14. Divers
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AG extraordinaire – Les statuts
Titre 1 : Constitution et but de l’association
Article 1er
Il est crée une Association dénommée : « SAINT-LOUIS RUNNING CLUB , SLRC » dont le siège social est à 14 rue du 
Général de Gaulle 68220 HÉSINGUE
Elle est inscrite au Registre des Associations du Tribunal de Huningue, et régie par les articles 21 à 79 du Code Civil 
Local, maintenu en vigueur par la loi d’introduction de la législation française du 1er juin 1924.
Article 2
L’association a pour but de promouvoir toutes les activités et de loisir, à Saint-Louis et ses environs. Elle défend les 
intérêts et réunit les pratiquants et amateurs des différentes disciplines qui la composent. Entre autre, la course à pied 
de grand fond, fond et demi-fond, et par extension, les différentes disciplines de l’athlétisme ainsi que le triathlon, 
biathlon, cyclathlon et dérivés, tout comme la marche populaire de randonnée et athlétique. L’association promeut ses 
différentes activités dans la région frontalière, notamment par l’organisation d’épreuves sportives et de diverses 
manifestations.

Titre 2 : Composition
Article 3
L’association se compose de :
• membres actifs,
• membres d’honneur,
• membres fondateurs,
• membres bienfaiteurs,
Article 4
La cotisation payée par chaque catégorie de membre, est fixée annuellement par L’Assemblée Générale.
Article 5
L’admission des membres est prononcée par le conseil d’administration



SAINT-LOUIS RUNNING CLUB

AG extraordinaire – Les statuts
Article 6
La qualité de membre se perd :
a) par démission
b) par exclusion prononcée en Assemblée Générale, pour tout acte portant préjudice moral ou matériel à l’association
c) par radiation prononcée par le conseil d’administration pour non-paiement de la cotisation

Pour l’exclusion et la radiation, le membre intéressé pourra être invité à fournir des explications.

TITRE 3 : Administration et fonctionnement
Article 7
L’association est administrée  par un Conseil d’Administration, comprenant 11 membres, élus pour un an par 
l’Assemblée Générale et choisis en son sein. Ils sont renouvelables par vote tous les ans. Ils sont élus au scrutin 
secret. Les membres sortants sont rééligibles.
Article 8
Le Conseil d’Administration choisit en son sein, au scrutin secret, un bureau composé de :
• un Président
• deux Vice-présidents
• un Secrétaire
• un Secrétaire Adjoint
• un Trésorier
• un Trésorier Adjoint
Il se réunit aussi souvent que cela est nécessaire.
Article 9
Le Conseil d’Administration se réunit au moins quatre fois par an, et chaque fois qu’il est convoqué par le Président ou 
à la demande du tiers de ces membres.
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire, et sont inscrits, 
sans blancs ni ratures sur un registre tenu à cet effet.
Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leurs sont 
confiées.
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AG extraordinaire – Les statuts
Article 10
L’Assemblée Générale de l’association comprend les membres ayant acquitté leur cotisation.
Elle se réunit une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le conseil d’administration.
Cette convocation doit être faite par lettre individuelle, adressée à chaque membre au moins quinze jours à l’avance.
Il est tenu procès-verbal des délibérations. Ce procès-verbal est signé par le président et le secrétaire, et inscrit, sans 
blanc ni rature, sur un registre tenu à cet effet.
Son ordre du jour  est fixé par le conseil d’administration. L’Assemblée Générale entend les rapports moraux et 
financiers et en délibère. Elle approuve les comptes de l’exercice clos.
Elle vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions à l’ordre du jour et renouvelle les mandats des 
membres du Conseil d’Administration. Elle nomme une Commission de Contrôle des comptes composés de deux 
membres, pris en dehors du Conseil d’ Administration.
Article 11
Les dépenses sont ordonnées par le Président. Le Président représente l’Association en justice et dans tous les actes 
de la vie civile. Il peut déléguer sur avis du Conseil d’Administration ses pouvoirs à un autre membre du Conseil 
d’Administration. 
Le représentant de l’Association doit jouir du plein exercice de ses droits civiques.
Article 12
Les ressources de l’Association se composent :
• des revenus de ses biens,
• des cotisations et souscriptions de ses membres,
• des subventions de l’Etat, des Départements, des Communes et des Établissements Publics,
• du produit des libéralités et dons,
• des ressources crées par les manifestations organisées par l’Association, ou à titre exceptionnel et s’il y a lieu

avec l’agrément de l’autorité compétente.
Article 13
Il est tenu au jour le jour une comptabilité en recettes et en dépenses et s’il y a lieu une comptabilité matière.
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AG extraordinaire – Les statuts
Titre 4 : Modification des statuts et dissolution
Article 14
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d’Administration ou du quart des membres actifs 
à jour de leur cotisation.
L’Assemblée Générale extraordinaire appelée à se prononcer sur ces modifications, doit se composer du quart au 
moins de ces membres. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale est convoquée à nouveau, mais 
quinze jours plus tard. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents. Une majorité de deux 
tiers des membres présents est nécessaire pour l’adoption du projet.
Article 15
L’Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association est convoquée spécialement à cet 
effet. Elle doit comprendre au moins la moitié plus un membre qui la compose. Si cette proportion n’est pas atteinte, 
l’Assemblée Générale est convoquée à nouveau, mais quinze jours plus tard. Elle peut alors délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents. 
Dans tous les cas la dissolution n’est acquise qu’à la majorité des deux tiers des membres présents.
Article 16
En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens 
de l’Association. Elle attribue l’actif net à une ou plusieurs associations poursuivant un but similaire.
Article 17
Le Président doit faire connaître dans les trois mois au Tribunal d’Instance de Huningue les déclarations concernant :
• les changements intervenus dans la composition du Conseil d’Administration,
• les modifications apportées aux statuts,
• le transfert du siège social,
• la dissolution.
Article 18
Un règlement intérieur sera élaboré par le conseil d’Administration et soumis à L’Assemblée Générale.

Fait à Saint-Louis le 9 juin 1989
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3. Rapport moral du Président

• Nombre de licenciés :
• Répartition :

• Femmes Hommes

126
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Nos organisations de courses

• Foulées de Saint-Louis

• Tout Rixheim Court

• Kaesnapper de Hégenheim 
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www.sl-running.org

Pour faire paraitre vos résultats de 
course sur Internet, envoyez les
à l’adresse suivante :

running-resultats@sl-running.org
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La « News Letter » du Running

Première parution : 
novembre 2006

Uniquement 

« électronique »
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• 14 titres de champion/ne du Haut-Rhin :
– 8 titres féminins dont 2 par équipe
– 6 titres masculins 

• 11 titres de champion/ne d’Alsace :
– 4 titres féminins
– 7 titres masculins 

• Participation aux Championnats de France :
– 1

4. Rapport sportif du responsable 
de la commission technique
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4. Rapport sportif du responsable 
de la commission technique

• Fuchs Serge VE/M
– Chpt du Ht-Rhin et d’Alsace 10 000 m en 34 ’05’’4
– Chpt d’Alsace 10 km route en 34’21’’
– Chpt d’Alsace de montagne Grand Ballon en 1 h 14’

• Gillme Amandine CA/F
– Chpt du Ht-Rhin et d’Alsace 1500 m en 5’13’’64
– Chpt du Ht-Rhin et d’Alsace 3000 m en 11’01’’12
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4. Rapport sportif du responsable 
de la commission technique

• Renaud Marion CA/F
– Chpt d’Alsace 1500 m steeple en 7 ’01’’34

• Diebolt Samuel PO/M
– Chpt d’Alsace 1000 m en 3’17’’77
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4. Rapport sportif du responsable 
de la commission technique

• Pieri Lauriane BE/F
– Chpt d’Alsace 2000 m marche en 12’53’’50

• Diebolt Maxime ES/M
– Chpt d’Alsace 100 m en 12’’28
– Chpt d’Alsace 3000 m steeple en 11’10’’01

• Diebolt Samuel PO/M
– Chpt d’Alsace 1000 m en 3’17’’77
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4. Rapport sportif du responsable 
de la commission technique

• Lenoble Louise BE/F
– Chpt du Ht-Rhin en longueur avec 4,05 m

• Benjamines filles
– 4 x 60 m en 35’’58
– Au 800/200/200/800 en 6’22’’63

• Ruetsch Kevin MI/M
– Chpt du Ht-Rhin 3000 m en 9’54’’08
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4. Rapport sportif du responsable 
de la commission technique

• Brunner Gaël JU/M
– Chpt du Ht-Rhin 3000 m steeple en 11’44’’67

• Doridot Arnaud ES/M
– ½ marathon en  1 h 28’37’’

• Schindler Aurélie SE/F
– Chpt du Ht-Rhin saut en hauteur 1,45 m
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5. Rapport financier
Bilan 2005-2006

Dépenses Recettes
• Affranchissement 259,29 € Subvention et dons 8577,94 €
• Assurances 247,29 € Produits financiers 130,46 €
• Missions et réceptions 718,77 € Produits s/ex.ant 97,00 €
• Frais de déplacement 966,82 € Cotisations licences     470,96 €
• Soutien athlètes 5030,60 € Solde manifestation   2314,36 €
• FFA(solde licences) 414,26 €
• Vacation/prime 3380,00 €
• Matériel 71,07 €
• Charges s/exercices 72,60 €
• Antérieur

11160,70 € 12466,72 €

Bénéfice : 1306,02 €
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5. Rapport financier

Recettes

Dépenses
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5. Rapport financier
SOLDE DES MANIFESTATIONS
• KAESNAPER 873,25 €
• ARTICOM 434,65 €
• FOULÉES  PAUL ZOELLÉ -190,47 €
• DREILANDERLAUF 1196,93 €

_________
2314,36 €

• CAISSE (espèces) 130,87 €
• c/c. HÉSINGUE 828,72 €
• Dpt.  HÉSINGUE 7905,24 €
• c/c. SAINT-LOUIS 30,10 €
• Dpt. SAINT-LOUIS 1441,61 €

_________
• Solde fin année 10336,54 €
• Solde début 9030,52 €

_________
• Différence 1306,02 €
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6. Rapport des réviseurs aux comptes
Marinette SALMON et Thierry GUTKNECHT

Thierry GUTKNECHT et ….
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9. Cotisations

• École d’Athlétisme, Poussin(e) :  45 €
• Benjamin(e), Minime : 50 €
• Cadet(e) : 65 €
• Juniors, Espoir, Senior, Vétéran : 75 €
• Licence santé / loisirs :  30 €
• Dirigeant et sympathisant :  64 €

Sur toutes licences la part du club est de 15 €
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10.1 Ébauche du programme d’activité
par le Vice-président

• Dimanche 7 janvier
– Chpt du Haut-Rhin de cross à Mulhouse

• Dimanche 21 janvier
– Chpt d’Alsace de cross à Dolleren (68)

• Dimanche 11 février
– Interrégionnaux de cross à Lons le Saunier

• Dimanche 4 mars
– Chpt de France de cross (lieu non défini)

• Dimanche 25 mars
– Marathon Ekiden de Neuf-Brisach (Chpt Ht-Rhin et 

Alsace)



SAINT-LOUIS RUNNING CLUB

10.2 Ébauche du programme d’activité
par le Vice-président

• Dimanche 27 mai
– Chpt du Haut-Rhin course de montagne au 

Molkenrain
• Samedi 2 juin

– Chpt d’Alsace course de montagne a Scherwiller
• Samedi 29 septembre

– 24 h de Mulhouse (Chpt Ht-Rhin et Alsace) 

• Sortie Club : 10 miles de Bern, le 12 mai 2007
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• Nos organisations
– Samedi 17 mars Foulées de la 

Ville de Saint-Louis
– Samedi 19 mai Course des 3 Pays
– Samedi 26 mai Tout Rixheim court
– Samedi 15 septembre Courses de 

Hégenheim (Kaesnapper)

10.3 Ébauche du programme d’activité
par le Vice-président
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11. Élection du Comité

– Président 
– Vice-président 
– Vice-président 
– Trésorière 
– Trésorier Adjoint 
– Secrétaire 
– Secrétaire Adjoint 
– Responsable Com. Technique
– Membre 
– Membre 
– Membre 

Rémy PAGURA
Georges SALMON
Claude HARTMANN
Béatrice BURKLÉ
Karel DE BRUIJN
Yves SCHERLEN
Thierry KUHN
Serge BURKLÉ
Rémi BERNHARD
Patrick BARTH
Sigi GRAF
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12. La parole aux invités

• M. Jean-Marie ZOELLÉ,
Premier Adjoint

• M. Alain GIRNY, 
Chargé du sport, de Jeunesse 
et sport, de la prévention de la 
délinquance 

• M. Jean-Jacques ZWIEBEL, 
Président de Osez Vélo et du
Vélo Club
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13. Récompenses Distinctions FFA

Lettre de félicitations de la 
Ligue d’Alsace

Béatrice Burklé
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• Ont marqué 1 point FFA
– DIEBOLT Samuel PO/M
– JAMBERT Pierre PO/M
– KIBLER Jonathan PO/M
– MIRAOUI Ilias PO/M
– RICCHIUTI Chiara PO/F

• Ont marqué 3 points FFA
– CHECA Louise BE/F
– LENOBLE Louise BE/F
– RICCHIUTI Lucia BE/F

13. Récompenses : points FFA
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• Ont marqué 4 points FFA
– RICCHIUTI Lucia BE/F
– RICCHIUTI Ornella MI/F

• Ont marqué 5 points FFA
– BRUNNER Gaël JU/M
– GILLME Nadine JU/F
– GOEPFERT Paul VE/M
– SALA Benjamin MI/M
– TSCHENN Jonathan ES/M

13. Récompenses : points FFA
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• Ont marqué 6 points FFA
– LAVOIGNET Charles-Éric ES/M
– SCHINDLER Aurélie CA/F

• Ont marqué 7 points FFA
– GILLME Amandine CA/F

13.Récompenses : points FFA
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• Ont marqué 1 point FFA
– CHABOUTE Eva PO/F

• A marqué 2 points FFA
– PIERI Laurianne BE/F

• Ont marqué 4 points FFA
– LECURY Jean-Pierre VE/M
– MULLER Julien VE/M
– STUTZ Jean-Luc VE/M

13. Récompenses : points FFA
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• Ont marqué 5 points FFA
– MULLER Jean ES/M
– PIERI CHUYEN VE/F
– SIMON Patricia SE/F

• On marqué 6 points FFA
– FUCHS Serge VE/M
– LEMBLE Dominique SE/M
– REY Éric SE/M
– RUETSCH Kevin MI/M

13. Récompenses : points FFA
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• Ont marqué 7 points FFA
– BUBENDORF Yannick SE/M

• Ont marqué 11 points FFA
– BAALA Samir SE/M

13. Récompenses : points FFA
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Depuis les débuts du club 
il était présent 
aux cotés de son
père…
Il même le temps
de courir pour
le club

Président d’honneur

Il n’a pas hésité à se jeter à l’eau !
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Président d’honneur

Il n’a jamais épargné
ses efforts dans les
manifestations
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Points divers

• Les dimanches ARTICOM
dimanches 10 et 17 décembre 2006
Stand de vin chaud, rue de Mulhouse
APPEL à tous les bénévoles.

• Questions  
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• Téléthon 8 et 9 décembre 2006
rendez vous à 14 h 30 près de 
l’Espace Loisirs

• Repas du club au mois de février 2007

Points divers
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• Merci à tous nos sympathisants et 
généreux donateurs qui nous ont soutenus 
tout au long de la saison passée.

Remerciements sponsors

Zoellé Habilleur
Rue de Mulhouse

SAINT-LOUIS
Suzy’s Beauty Team Sports

Assurances

…et tous les 
autres…
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Verre de l’amitié

Merci de votre attention, 
rendez vous au bar (salle en face)

Amis sportifs, n’oubliez pas que 
l’abus d’alcool est dangereux pour 
vos performances ! ☺
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Merci de votre 
attention !


